
 
 
 
 
        
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
�  30 septembre : réunion ADEME : charte engagements volontaires de réduction CO2 
�  2 octobre : réunion du CADET 
�  15 octobre : réunion du Club des Jeunes Transporteurs du Nord (JTN) 
 
�  29 et 30 octobre : Congrès FNTR à Paris 

 

�  Indice gazole CNR  
 

- Gazole à la cuve au 30/04/2008 : 1.0825 € 
- Gazole à la pompe au 25/04/2008 : 1.1005 € 

(base 100 = décembre 2000) 
 

- Indice gazole professionnel - moyenne 
mensuelle septembre 2008 : 165.08 € 

Evolution par rapport à mars 2008 :  
+3.67 % 
 

- Prix cuve hors TVA - moyenne mensuelle 
septembre 2008 : 1.0641 € 

Evolution par rapport à mars 2008 : 
+ 4.26 % 
 

Prix moyen à la pompe hors TVA sur l’année 
2007 : 0.915€ 
Prix moyen à la pompe hors TVA de octobre 
à avril 2008 : 1,038€  

soit augmentation en 2008 de 13,44% 
par rapport à 2007. 

 

�  CLUB JTN : L’INFORMATIQUE 
EMBARQUÉE  
 
Le Club s’est réuni le mercredi 24 septembre à la 
MTL, sur le thème de l’informatique embarquée. 
 
Après une brève présentation historique, Vincent 
DELOBEL, représentant Nord pour ELIOT a 
démontré les atouts d’une solution qu’il a présentée 
comme pertinente et pérenne. 
 
L’informatique embarquée doit être adaptée et 
évolutive. Outre le fait de permettre de rapatrier les 
fichiers des cartes conducteurs, ainsi que des 
tachygraphes numériques, elle doit  permettre le 
contrôle, la gestion des temps, le respect de la 
réglementation, le suivi et la réduction des 
consommations en temps réel. Elle doit sensibiliser le 
conducteur à une conduite économique et 
rationnelle. 
 
Elle doit également alerter les exploitants de toute 
anomalie et être imbriquée dans les logiciels 
d’exploitation afin de fiabiliser les flux d’information. 
 
La soirée s’est prolongée par un dîner convivial. 
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�  TAXE KILOMÉTRIQUE SUR LES POIDS 
LOURDS : L’ACTION DE LOBBYING DANS LA 
RÉGION  
 
La loi Grenelle 1 est en débat actuellement à 
l’Assemblée Nationale. Les députés ont voté l’article 
10 de la loi dans lequel est inscrit le principe d’une 
taxe portant sur les poids lourds circulant sur le 
réseau national non concédé. Un texte de compromis 
est sorti des débats parlementaires. 

La FNTR avait dénoncé cette taxe car c’est :  
 
�  Un mauvais prétexte  
Cette redevance, présentée au titre du Grenelle, n©a 
aucun fondement environnemental. Si tel était le cas, 
la redevance s©appliquerait en priorité aux voitures 
(qui émettent 2 fois plus de CO² que la circulation 
utilitaire) et sur les autoroutes (là où les émissions de 
CO² sont, compte-tenu de la vitesse, les plus 
importantes) et non aux Poids lourds qui ont réduit de 
80 % en 20 ans leurs émissions de pollution. C©est 
donc une redevance d©usage, destinée à combler les 
caisses d©un État impécunieux et dont le montant est 
identique à celui des péages récemment privatisés.  
 

�  Un mauvais coup porté aux régions  
Cette redevance, en frappant la mobilité sur 
moyenne distance (les autoroutes à péages en sont 
exclues), surenchérit le coût d©acheminement, de 
fabrication, de transformation et de distribution des 
marchandises dans les régions et handicape donc 
l©attractivité et l©aménagement du territoire.  
 
�  Une mise en danger de la vie des entreprises  
françaises 
La FNTR acte de façon positive l’introduction dans la 
loi de la notion de bénéficiaire du transport, de la 
reconnaissance de l’impact négatif de la taxe sur 
l’économie des entreprises de transport, et de la 
nécessité de mesures d‘accompagnement. Elle 
regrette néanmoins l’absence de la notion de 
neutralité fiscale (ou iso-fiscalité). 
La FNTR Nord continue son action de lobbying 
auprès des parlementaires du Nord (députés et 
sénateurs). Force est de constater une 
méconnaissance de notre secteur d’activité de la part 
de nos élus, en termes économique, mais aussi 
social, fiscal et technique.  
Maintenant que la taxe est votée à l’assemblée 
nationale, l’action est portée davantage pour 
l’amélioration de la rédaction de cet article 10 au 
Sénat dans le sens d’une meilleure prise en compte 
des intérêts des entreprises de transport routier.  
Egalement, la FNTR entreprend des négociations 
avec le gouvernement pour les mesures d’accompa-
gnement évoquées qui sont indispensables et les 
modalités pratiques et concrètes de mise en œuvre 
de la taxe (répercussion, interopérabilité et fiabilité 
des systèmes de perception). 
 

����  

Il est bon de rappeler les engagements de nos 
gouvernants :  
 
Le Président de la République, le Premier 
Ministre et le secrétaire d’Etat aux Transports : 
 
«Pour ne pas pénaliser les marges déjà faibles des 
transporteurs routiers, je propose que cette 
redevance puisse être intégralement répercutée sur 
les chargeurs, qui devront en définitive en supporter 
le coût» Nicolas Sarkozy, candidat à la Présidence 
de la République (Mâcon, 4 décembre 2006) 
 
¨ «S’agissant de la mise en place prochaine de la 
taxe kilométrique sur les poids lourds, je vous 
confirme qu’un mécanisme de répercussion sera 
prévu dans le texte de loi instaurant la taxe et 
permettra une répercussion sur le bénéficiaire de la 
marchandise transportée» François Fillon, Premier 
ministre (lettre à la FNTR en date du 30 janvier 2008) 
¨ «L’éco-taxe prévue par le Grenelle de 
l’environnement fera l’objet de compensations pour 
rester à charge égale» Dominique Bussereau, 
Secrétaire d’État aux Transports (déclarations à 
l’AFP, 9 novembre 2007). 
 
De notre côté, nous avons déjà rencontré : 
- le 18 septembre : l’attaché parlementaire de M. 
Jean-Jacques CANDELIER, député-maire de Bruille-
lez-Marchiennes, 
- le 3 octobre : l’attaché parlementaire de M. 
Christian HUTIN, député-maire de Saint-Pol-sur-Mer,  
- le 3 octobre : Bernard GERARD, député-maire de 
Marcq-en-Baroeul,  
- le 7 octobre : l’attaché parlementaire de M. Patrick 
ROY, député-maire de Denain, 
- le 8 octobre : le cabinet de Bernard DEROSIER, 
Président du Conseil Général du Nord, député, 
- le 10 octobre : M. Thierry LAZARO, député-maire 
de Phalempin,  
- le 10 octobre : Cécile GALLEZ, député-maire de 
Saint-Saulve,  
- le 13 octobre : Yves DURAND, député-maire de 
Lomme, 
- le 13 octobre : Christian VANNESTE, député, 
- le 20 octobre : Sébastien HUYGHE, député, 
- le 20 octobre : Christine MARIN, députée. 
 
Vous êtes proche d’un élu (député – sénateur) ? 
Contactez–nous afin que nous le rencontrions 
avec vous ou que nous vous envoyions un 
dossier à lui remettre. 
 
LE SAVIEZ-VOUS ? Quelques chiffres : 

En France le TRM représente : 
o 37.200 entreprises. 
o 419.500 salariés. 
o 295.000 véhicules. 
o 44 milliards d’euros de chiffre d’affaires HT 

par an. 
o 1,6 milliard d’euros d’investissements par 

an. 
 

����  
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o 4,6 milliards d’euros de taxes fiscales (dont 
2,6 milliards d’euros de TIPP et 1 milliard 
d’euros de péages, hors I.S.) soit 10,7% du 
CA des entreprises. 

o Fiscalité 4 fois plus élevée que l’ensemble 
de l’économie française. 

o 3 €, c’est ce que le TRM rapporte à l’État, 
pour chaque tonne parcourue sur 100 km. 

 
Dans le Nord – Pas-de-Calais : 

o 2.630 entreprises, essentiellement des PME 
et des TPE.  

o 98% ont moins de 100 salariés,  
o 1.649 entreprises avec salariés, 
o Près de 60% ont  moins de 10 salariés  
o Près de 1.000 d©entre elles n©ont pas de 

salarié.  
o +30.000 emplois  salariés soit 2% de l©emploi 

régional  
(sources ORT, INSEE et AFT). 

 
La taxe Poids Lourds devrait rapporter à l’Etat 
environ 1 milliard d’Euros, moins un coût de collecte 
estimée à au moins 20% du montant total. 
 
 
 
 
 
 
 
�  RAPPEL : ÉTALEMENT DU PAIEMENT 
DES CHARGES FISCALES ET SOCIALES  
 
Toutes les entreprises des secteurs du transport 
routier (de marchandises et de voyageurs) ou du 
transport fluvial rencontrant des difficultés de 
trésorerie les empêchant d’honorer leurs obligations 
fiscales et sociales peuvent bénéficier de ce 
dispositif. Un dossier simplifié de demande de délais 
de paiement de dettes fiscales et sociales est à 
retirer auprès des Trésoreries Générales du Nord ou 
du Pas-de-Calais, des services des Douanes, de 
l’Urssaf et de la Direction Régionale de l’Equipement 
Nord – Pas-de-Calais (disponible également sur le 
site Internet). 
 
Adresses : 
 
Trésorerie Générale du Nord 
82, avenue Kennedy – BP 689  
59033 LILLE Cedex  
Tél. 03 20 62 40  
 
Trésorerie Générale du Pas de Calais  
16, place Foch - SP 5  
62021 ARRAS Cedex 23  
Tél. 03 21 51 91 04 
 
Site Internet : www.entreprises.gouv.fr >j’anticipe et 
je résous les difficultés > régler mes impayés > vos 
correspondants CCSF 
 

�  SALON INNOV’EMBRE A LA CCI DE 
LILLE, LE 6 NOVEMBRE  
 
Les mondes de l’entreprise, de la recherche, de la 
formation se rencontrent à la deuxième édition de 
Innov’embre pour vous aider à réussir vos 
innovations !  
 
Engagez votre entreprise dans des projets nouveaux 
avec des laboratoires et des centres de formation et 
trouvez les compétences et les ressources pour 
concrétiser vos projets. 
Cette année, un fort accent est mis sur la manière 
d’apporter à vos idées une dimension européenne.  
Visitez le site : www.innovembre.fr  
 
 
 

 

 
 
Alors que le projet du canal Seine-Nord a été 
reconnu d’utilité publique, les membres du Groupe-
ment d’entreprises régionales d’intérêt fluvial 
(GERIF) donnent de la voix.  
 
Ils soutiennent que les compétences et les moyens 
existent dans la région pour assurer la construction et 
l’exploitation des quatre nouvelles plateformes 
industrielles et logistiques qui accompagneront la 
croissance du trafic Seine Nord. Ainsi, Rabot-
Dutilleul, Ramery, Hiolle et Lhottlier se serrent les 
coudes pour remporter ce marché évalué à plus de 
400 M€.  
 
En obtenant le 8 juillet dernier que les appels à 
candidatures du canal et des plateformes soient 
séparés, ils ont déjà gagné une bataille. 
 
 
 

 
 
Daniel CANEPA a été nommé en conseil des 
ministres le 7 octobre dernier comme préfet d©Ile-de-
France. «Une promotion», «le sommet de ma 
carrière», confirme l©intéressé. Il sera resté deux ans 
dans notre région et laisse sa place à Jean-Michel 
Bérard, préfet de la région Centre et du Loiret depuis 
2006. Ce dernier devrait prendre ses fonctions le 27 
octobre.  
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�  TRANSPORT 
FLUVIAL : le chantier du 
canal Seine-Nord aiguise 
l’appétit des entreprises 
régionales 

�  DÉPART ET ARRIVÉE 
DU PRÉFET DU NORD ET 
DE LA RÉGION  
 



 
 



SECURITE ELECTRIQUE 
 
�  Formation de perfectionnement (préparation à 
l’habilitation électrique) – 2 jours : 
les 24 et 25 novembre 2008. 
 
�  Recyclage des connaissances du personnel habilité – 
BO.HO – 1 jour :  
le 26 novembre 2008. 
 
CENTRE DE SECLIN 
 
ENGINS DE MANUTENTION ET DE LEVAGE 
 
�  Cariste Plus + CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 3 jours : 
- du 4 au 6 novembre 2008. 
- du 12 au 14 novembre 2008. 
- du 18 au 20 novembre 2008. 
- du 25 au 27 novembre 2008. 
 
�  Conduite Sécurité cariste + CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 5 
jours : 
- du 3 au 7 novembre 2008. 
- du 17 au 21 novembre 2008. 
- du 24 au 28 novembre 2008. 
 
�  Renouvellement CACES Cat.1, 3 et 5 – 2 jours : 
- les 5 et 6 novembre 2008. 
- les 13 et 14 novembre 2008. 
- les 19 et 20 novembre 2008. 
- les 26 et 27 novembre 2008. 
 
�  Perfectionnement à l’utilisation de grues auxiliaires 
(validation CACES) - 2 jours : 
les 12 et 13 novembre 2008. 
 
�  Perfectionnement à la conduite PEMP cat. 1A ou 1B et 
3A ou 3B – validation CACES – 3 jours : 
du 10 au 13 novembre 2008. 
 
�  Formation de perfectionnement initiale à l’utilisation de 
grues auxiliaires (validation CACES) - 3 jours : 
du 3 au 5 novembre 2008. 
 
�  Monitorat cariste – 5 jours :  
du 3 au 7 novembre 2008. 
 
MANUTENTION, MAGASINAGE, DEMENAGEMENT 
 
�  Perfectionnement des opérateurs des services réception 
– 2 jours : 
du 10 au 12 novembre 2008. 
 
�  Perfectionnement des opérateurs chargés organisation 
et tenue des stocks – 2 jours : 
du 24 au 25 novembre 2008. 
 
�  Perfectionnement des opérateurs chargés de la gestion 
des stocks  – 2 jours : 
du 26 au 27 novembre 2008. 
 
CENTRE DE PROUVY 
 
CONDUITE 
 
�  FCOS  compte d’autrui – 3 jours : 
- du 27 au 29 octobre 2008. 
- du 19 au 21 novembre 2008. 
 
�  Recyclage permis à points – 2 jours : 
les 12 et 13 novembre 2008 

 
Vous trouverez ci-dessous extrait du calendrier des stages 
organisés prochainement par l©AFT-IFTIM 
 
CENTRE DE WASQUEHAL 
 
CONDUITE 
 
�  FCOS  compte d’autrui – 3 jours : 
- du 3 au 5 novembre 2008. 
- du 5 au 7 novembre 2008. 
- du 12 au 14 novembre 2008. 
- du 19 au 21 novembre 2008. 
- du 24 au 26 novembre 2008. 
- du 26 au 28 novembre 2008. 
 
�  FIMO Conducteur routier – 156 heures : 
du 24 novembre au 19 décembre 2008. 
 
�  Formation initiale diplomante ou qualifiante (conducteur  
tous véhicules)  - 280 heures : 
du 3 novembre au 30 décembre 2008. 
 
�  Recyclage permis à points – 2 jours : 
les 24 et 25 novembre 2008. 
 
�  Autre formation de perfectionnement : Optimiser la 
consommation de carburant – 1 jour : 
le 18 novembre 2008. 
 
ENGINS DE MANUTENTION ET DE LEVAGE 
 
�  Cariste Plus + CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 3 jours : 
- du 28 au 30 octobre 2008 
- du 18 au 20 novembre 2008. 
 
�  Conduite Sécurité cariste + CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 5 
jours : 
- du 27 au 31 octobre 2008. 
- du 17 au 21 novembre 2008. 
 
�  Renouvellement CACES Cat.1, 3 et 5 – 2 jours : 
- les 29 et 30 octobre 2008. 
- les 19 et 20 novembre 2008. 
 
MATIERES DANGEREUSES  
 
�  Formation initiale de base  - 3 jours 
du 3 au 5 novembre 2008 
 
�  Recyclage formation de base  – 2 jours : 
- les 6 et 7 novembre 2008. 
- les 24 et 25 novembre 2008. 
 
�  Recyclage Citernes – 2 jours : 
les 26 et 27 novembre 2008. 
 
�  Spécialisation Citernes « GAZ » – 4 jours : 
du 27 au 30 octobre 2008. 
 
�  Recyclage produits pétroliers – 1 jour : 
le 26 novembre 2008. 
 
SECURITE DU TRAVAIL 
�  Formation de perfectionnement sauveteur secouriste du 
travail – 2 jours : 
les 24 et 25 novembre 2008. 
 
�  Recyclage SST – 1 jour : 
le 26 novembre 2008. 
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RADIATIONS 
 
Bodacc du 1er octobre 2008 
TRANS BOUM EXPRESS 
7-220 Rue du Moulin du Becquet - 59800 LILLE 
 
Bodacc du 05 octobre 2008 
JDI TRANSPORTS Sarl 
CRT 2  Rue de Fretin – 59810 LESQUIN 
 
Bodacc du 8 octobre 2008 
TRANSPORT LOGISTIQUE STOCKAGE Sarl 
ZI Gare d’Eau – 62880 ANNAY-sous-LENS 
 
 
JUGEMENT METTANT FIN A LA PROCEDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE : 
 
Bodacc du 2 octobre 2008 
TRANSPORTS LECOESTER ET CIE 
15 Rue du Douai- 59151 ARLEUX 
 
 
JUGEMENT D’OUVERTURE DE LIQUIDATION 
JUDICIAIRE : 
 
Bodacc du 2 octobre 2008 
TRANSPORTS GROUPAGE NIEPPOIS Sarl 
35 Rue de l’Abbé-Doudermy - 59280 
ARMENTIERES 
 
 
AVIS DE DEPOT DE L’ETAT DES CREANCES : 
 
Bodacc du 1er octobre 2008 
AFFRETEMENT DU LITTORAL  
13 Rue du Lac – 59380 ARMBOUTS-CAPPEL  
 
Bodacc du 8 octobre 2008 
- TRANSPORTS L’INDIEN France ETRANGER Sarl 
117 Rue du Vauxhall - 62100 CALAIS 
- TRANSPORTS LOMBARD 
Bâtiment A 610 – Parc Entreprises Courtimmo – 
62231 COQUELLES 
 
JUGEMENT DE FAILLITE PERSONNELLE 
 
Bodacc du 08 octobre 2008 
NES. TRANS TRANSPORTS 
Rue Kepler - Zone Industrielle Est - 62223 SAINT-
LAURENT-BLANGY 
 
 
CREATIONS 
 
Bodacc du 12 septembre 2008 
S.I.L.I. /LOCA SERVICE Sarl 
33 Rue Jean Mermoz – 59920 QUIEVRECHAIN 
 
Bodacc du 19 septembre 2008 
DLS – Déménagement Location Services 
1 Rue Roger Salengro - Garromanche - 62230 
OUTREAU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MATIERES DANGEREUSES  
 
�  Formation initiale de base  - 3 jours : 
du 3 au 5 décembre 2008. 
 
�  Recyclage formation de base  – 2 jours : 
les 17 et 18 novembre 2008. 
 
�  Recyclage produits pétroliers – 1 jour : 
le 19 novembre 2008. 
 
�  Recyclage Citernes – 2 jours : 
les 19 et 20 novembre 2008. 
 
SECURITE DU TRAVAIL 
 
�  Formation des membres de CHSCT (établissement de 
moins de 300 salariés) – 3 jours : 
du 10 au 13 novembre 2008. 
 
ENGINS DE MANUTENTION ET DE LEVAGE 
 
�  Cariste Plus + CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 3 jours : 
du 4 au 6 novembre 2008. 
 
�  Renouvellement CACES Cat.1, 3 et 5 – 2 jours : 
- du 20 au 24 octobre 2008. 
- du 3 au 7 novembre 2008. 

 
�  Renouvellement CACES Cat.1, 3 et 5 – 2 jours : 
les 5 et 6 novembre 2008. 
 
�  Perfectionnement à l’utilisation de grues auxiliaires 
(validation CACES) - 2 jours : 
les 28 et 29 octobre 2008. 
 
�  CACES engins de chantier initiation – 10 jours :  
du 17 au 28 novembre 2008. 
 
MAINTENANCE 
 
�  Vérification réglementaire : hayons élévateurs, grues 
auxiliaires et chariots élévateurs – 4 jours : 
du 17 au 20 novembre 2008. 
 
DUNKERQUE  
 
MATIERES DANGEREUSES 
 
�  Procédure de chargement et déchargement 
marchandises dangereuses en citerne et vrac – 2 jours : 
du 24 au 25 novembre 2008. 
 
MANAGEMENT ET GESTION  
 
�  Piloter une équipe opérationnelle – 2 jours :  
du 20 au 21 novembre 2008. 
 

�  �  
Contacts :  

Seclin :  Tél. 03 20 62 02 02 
Prouvy :  Tél. 03 27 33 31 11 
Wasquehal :  Tél. 03 20 81 91 91 
Arras :  Tél. 03 21 60 63 50 
Calais/Dunkerque : Tél. 03 21 96 02 04 
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INFO NORD 
156, rue Léon Jouhaux – BP 135 - 59447 WASQUEHAL CEDEX 
Tél. 03 20 66 89 89 – Fax : 03 20 98 47 36 
mel : nordtransports@nordtransports.com 
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